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Sharka : biologie du virus, rappels
Concerne les prunus (Abricotiers + 
Pêchers + Pruniers)

Souches M et D (+REC) en France 
(9 au total)

Vecteurs : matériel végétal + 
pucerons

Absence de traitement

Détection par prospection visuelle

Mesures de luttes :

Coupe/dev+arrachage

Arbres isolés
Parcelles entières (notion de 
seuil)

Contrôles des CMO



  

1,5 km

1 km 

Zone Indemne : 1/6 du territoire / an
(jeunes vergers : 2 passages / an)

Sécurité
 1 inspection / an

Zone Focale 
2 inspections / an

Arbre 
contaminé

1 km

Environnement de pépinière: 
2 inspections / an

 Parcelle de production : 
2 inspections / an

Vergers Pépinières

Arrêté du 17 mars 2011 + AP

Le plan de surveillance

Objectifs de la surveillance: 
-  Maintenir  un  niveau  de  contamination  en  verger  sous  une  limite  acceptable  (≠ 
éradication)
- Prévenir toute nouvelle contamination



  

Bilan région : La surveillance du verger
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Une hausse de la surface cumulée par l’extension des zones focales

Hausse de la surface au sol 2014/2015 car passage au 1/3 rotationnel 
en zones indemnes puis maintien en 2015/2016

80 % du verger régional est en Drôme

     Surveillance en ARA : au sol ou au cumul                    

81 % des surfaces 
prospectées sont en zone 
délimitée (focale+sécurité)

19 % en zone indemne

2 428 ha en mode délégué

4108 ha en mode encadré



  

Bilan région :  résultats sanitaires
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Plan Devos

Stabilisation

  Contaminations et Surfaces > seuil

pêche 4174

abricot 1197
prune 50

5 421 arbres 
contaminés

36 ha > 5 %

2016=année 
favorable à 
l’expression des 
symptômes 
(contrairement à 
2015)

La pêche est l’espèce la plus touchée du fait 
de sa sensibilité et de la souche Marcus



  

Focus par département Drôme : 4 847 arbres contas
 
Niveau de conta de 2014

4 nouvelles communes 
concernées

34,4 ha >5 %

Ardèche : 243 arbres contas
 
Quelques parcelles de pêcher 
très touchées en vallée du 
Rhône

Hausse des surfaces engagées

Isère : 311 arbres contas
 
Nbre de contas en baisse et 
très localisées

Rhône : 20 arbres contas
 
Foyers de Vourles, Charly et 
Irigny 



  

Lutte 2017 : principales évolutions

Délai d'arrachage :

Fixé à 5 jours

Seuil d’arrachage :

Stabilité sanitaire => augmentation  du seuil de 5 à 10 % 
(arrêté ministériel du 17 mars 2011)

MAIS surveillance renforcée des parcelles de 5 à 10 % 
par un passage supplémentaire.

Prospection en ZI :

Dernier tiers de la ZI prospecté en 2017

Parcelles abandonnées en ZI hors du dispositif de 
surveillance en zone indemne (enjeu sanitaire réduit)

5 jours

5 %

10 %

1/3



  

Perspectives 2018 

Délai d'arrachage :

Fixé à 10 jours

Seuil d’arrachage :

Fixé à 10 % (arrêté ministériel du 17 mars 2011)

Développement d'un outil d'analyse de risque pour  
cibler les parcelles  à surveillance renforcée (historique 
de contamination, densité des vergers...)

Surveillance en ZI en 2018 :

Prospection par 1/6

Les parcelles à l’abandon en zone indemne seront 
écartées du dispositif de surveillance

1/3

1/6

5 j

10 j

10 %



  

          Merci pour votre attention
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